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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE 

L'UNIVERSITÉ LUMIÈRE-LYON 2 

- -

- -

ENS DE LYON 

ET L'ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE L YON 

L'Université Lyon 2, dont le siège est situé au : 
86, rue Pasteur - 69365 Lyon Cedex 07 
Représentée par sa Présidente, Nathalie Dompnier 
ci-après désignée « Université Lyon 2 »

Et 

l'École normale supérieure de Lyon, 
15 parvis René Descartes - BP 7000 - 69342 Lyon Cedex 07 
Représentée par son Président, Jean-François Pin ton, 
ci-après désignée « ENS de Lyon »

L'Université Lyon 2 et l'ENS de Lyon conviennent de coopérer pour la troisième année de 
licence (L3) d'Espagnol LLCER et établissent à cette fin la présente convention qui annule et 
remplace la précédente convention signée le 2.3. o � . 14 

Préambule 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de fonctionnement du 
partenariat pédagogique, entre l'Université Lyon 2 et l'ENS de Lyon, concernant la L3 
d'Espagnol LLCER. 

1. Inscriptions

1.1. Inscription administrative 

Les normaliens admis à l'ENS de Lyon sont admis de plein droit en Licence d'Espagnol 
LLCER de l'UFR Langues de l'Université Lyon 2, au sein du DEMHIL (Département d'Études 
des Mondes Hispanophone et Lusophone). La commission pédagogique est informée de ce 
dispositif. Les étudiants de l'ENS de Lyon doivent s'inscrire à l'Université Lyon 2 et payer les 
droits correspondants. 

Le responsable de la section d'Espagnol de l'ENS de Lyon remettra la liste des étudiants 
concernés au secrétariat du service Scolarité de l'ENS de Lyon, au Directeur et au secrétariat 
du DEMHIL (Département d'Études des Mondes Hispanophone et Lusophone) de l'Université 
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